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L’évolution jusqu’en 2025 des effectifs et des caractéristiques 
des nouveaux pensionnés des fonctions publiques territoriale 
et hospitalière : quelle influence des réformes ?
Guillaume Bourrillon

En 2025, le régime de retraite des fonctionnaires 
hospitaliers et territoriaux, la CNRACL, a attribué 87 751 
nouvelles pensions, dont 8 009 retraites progressives, 
69 650 pensions (définitives) de droit direct et 10 092 de 
droit dérivé. Bien qu’en augmentation tendancielle pendant 
les années 2010 du fait de la démographie des cotisants, 
le nombre de nouveaux pensionnés a connu de fortes 
variations d’une année sur l’autre en raison des réformes 
des retraites successives.
La réforme de 2003 a ainsi généré deux vagues de départs : 
une première fin 2003, conséquence d’une anticipation des 
effets redoutés des nouvelles règles mises en application 
dès le 1er janvier 2004, et une seconde entre 2006 et 2008, 
en lien avec la montée en charge du dispositif de départ 
anticipé pour carrière longue.
Les mesures adoptées dans le cadre de la réforme de 2010 
ont également eu un fort impact sur les flux de départs. 
La fermeture du dispositif de départ anticipé pour les 
fonctionnaires parents d’au moins 3 enfants a tout d’abord 
occasionné une vague massive de sorties pour ce motif 
en 2011, tandis que la réduction de 15 à 2 ans de la durée 
minimale de service pour bénéficier d’une pension du 
régime augmentait durablement le nombre de nouveaux 
pensionnés. A contrario, la montée en charge du décalage 
de 60 ans à 62 ans de l’âge légal de départ à la retraite 
a engendré une stabilité entre 2013 et 2015 du flux de 
nouveaux pensionnés.
En lien avec la réforme de 2023, qui amène les générations 
concernées à différer leur départ, le flux de départ des 
droits directs vieillesse a connu deux années consécutives 
de baisse : -4,8 % en 2023 et -16,4 % en 2024. Il repart 
à la hausse en 2025 (+5,3 % par rapport à 2024) mais 
demeure inférieur aux niveaux de 2022 et 2023 du fait de 
la montée en charge de la réforme. Par ailleurs, on note une 
augmentation très significative des départs en invalidité, 
+51 % par rapport à 2024. Les flux de départ en invalidité 
représentent 17,0 % du total des liquidations définitives 
de droit direct en 2025, contre seulement 12,5 % en 2024.

Quant aux entrées en retraite progressive, apparues en 
2024, leur nombre a doublé entre 2024 et 2025, notamment 
en raison de la baisse de 2 ans, depuis le 1er septembre 
2025, de l’âge minimum requis pour bénéficier de ce 
dispositif, passant de 62 ans à 60 ans. Elles représentent 
12,2 % des attributions de pension de droit direct vieillesse 
et retraite progressive.
Un autre fait marquant est la forte augmentation de l’âge 
moyen à la liquidation des droits directs vieillesse, passé de 
58,4 ans en 2010 à 62,8 ans en 2025 (+0,5 an entre 2023 et 
2025, en lien avec les effets de la réforme de 2023). Si cette 
hausse très nette doit beaucoup au relèvement de l’âge 
d’ouverture des droits, d’autres facteurs ont également 
joué comme la hausse, génération après génération, de 
la durée d’assurance requise pour le taux plein, ou bien la 
réduction progressive de la part des fonctionnaires éligibles 
au dispositif de catégorie active, notamment à l’hôpital.
En revanche, la durée validée moyenne des droits directs 
vieillesse a légèrement diminué sur les treize dernières 
années en raison du poids grandissant des pensionnés 
validant moins de 15 ans de service. Elle s’est élevée à 
117,2 trimestres en 2025.
60,5 % des agents nouvellement retraités en 2025 sont 
issus de la catégorie hiérarchique C. Cette proportion est 
en baisse de 6 points par rapport à 2021, principalement en 
raison du reclassement en catégorie B des aides-soignants 
et auxiliaires de puériculture.
La pension moyenne mensuelle des nouveaux 
pensionnés de droit direct s’élève à 1 462 € brut en 2025, 
en progression de 11 % par rapport à 2010 (en € courants). 
Cette augmentation a été particulièrement marquée entre 
2020 et 2022 dans le versant hospitalier (+14,6 % contre 
seulement +5,0 % chez les territoriaux), notamment en 
raison des mesures de revalorisation de carrière mises 
en œuvre suite au Ségur de la santé de 2020. 

Thématiques : fonction publique, départ à la retraite, réforme, invalidité, montant de pension / minima sociaux.
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87 751* nouvelles attributions de pensions à la CNRACL en 2025 (y compris retraites progressives)

 FPH FPT

Ensemble Homme Femme Homme Femme

                                                                                          
Total des attributions  87 751 6 574 22 133 22 090 36 922

dont entrées en retraite progressive 8 009 427 2 084 1 310 4 156

dont attributions définitives  
de droit direct

                   Pensions  vieillesse 57 788 3 787 15 620 15 910 22 471
                   Pensions  invalidité 11 862 606 2 740 3 179 5 337

dont attributions définitives  
de droit dérivé

                   Pensions  vieillesse 8 346 1 455 1 461 1 259 4 171
                   Pensions  invalidité 1 746 299 228 432 787

* Si un fonctionnaire est entré en retraite progressive en 2025 et est parti à la retraite de façon définitive au cours de cette même année, il est alors comptabilisé deux fois.

Evolution du nombre d’attributions de pensions de droit direct (y compris retraites progressives)

Un nombre de départs qui a plus que doublé 
depuis le début des années 2000, avec des 
heurts induits par les différentes réformes 
des retraites.

Années Vieillesse Invalidité Retraite progressive Total

2000 28 316 3 961 32 277

2001 28 778 4 508 33 286

2002 32 917 4 564 37 481

2003 47 912 5 521 53 433

2004 27 726 4 373 32 099

2005 36 784 5 603 42 387

2006 47 719 5 901 53 620

2007 47 543 5 568 53 111

2008 57 742 4 850 62 592

2009 42 696 4 504 47 200

2010 49 018 4 909 53 927

2011 61 060 5 475 66 535

2012 40 434 5 364 45 137

2013 49 189 5 531 54 148

2014 49 005 5 965 54 529

2015 48 495 6 261 54 193

2016 53 164 6 672 59 836

2017 60 442 6 890 67 332

2018 61 890 7 923 69 813

2019 60 434 8 339 68 285

2020 60 212 6 985 67 197

2021 61 672 7 591 69 263

2022 68 977 7 231 76 208

2023 65 693 7 101 72 794

2024 54 897 7 851 4 016 66 764

2025 57 788 11 862 8 009 77 659
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Réforme 2010 : fermeture du dispositif  
«parents de 3 enfants»

Réforme 2023

Retraite progressive

Invalidité

Vieillesse

Anticipation 
Réforme 2003

Contrecoup 
réforme 2010

Contrecoup de 
l’anticipation  

de 2003

Carrières  
longues

L’ensemble des tableaux et graphiques suivants sont établis sur le seul périmètre des attributions définitives donc hors retraites progressives.

Répartition des nouveaux pensionnés de droit direct par motif de départ

"Versant  
Fonction publique"

Fonctionnaire 
handicapé

Raisons 
familiales

Invalidité Catégorie 
active ¹

Carrière 
longue

Catégorie 
sédentaire

TOTAL

Hospitalier 59 1 746 3 346 8 377 2 542 6 683 22 753

Territorial 336 2 401 8 516 2 220 12 512 20 912 46 897

Catégorie sédentaire 

Carrière longue 

Carrière active1 

Invalidité  
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Années Fonctionnaire 
handicapé

Raisons 
familiales

Invalidité Catégorie 
active

Carrière 
longue

Catégorie 
sédentaire

2009 0,3% 17,1% 9,5% 25,4% 5,1% 42,6%

2010 0,3% 18,4% 9,1% 25,2% 4,7% 42,4%

2011 0,2% 31,7% 8,2% 20,4% 4,0% 35,3%

2012 0,4% 10,6% 11,7% 22,9% 11,3% 43,2%

2013 0,4% 8,7% 10,1% 22,4% 18,3% 40,0%

2014 0,5% 8,3% 10,9% 21,8% 24,8% 33,9%

2015 0,4% 7,6% 11,4% 21,1% 28,3% 31,1%

2016 0,4% 7,4% 11,2% 20,2% 29,8% 31,0%

2017 0,3% 7,5% 10,2% 20,6% 30,7% 30,7%

2018 0,4% 6,9% 11,3% 19,7% 29,1% 32,6%

2019 0,4% 6,9% 12,1% 18,4% 28,1% 33,9%

2020 0,3% 6,6% 10,4% 17,4% 28,3% 36,9%

2021 0,3% 6,5% 11,0% 16,1% 26,4% 39,7%

2022 0,3% 7,0% 8,4% 18,5% 24,9% 41,0%

2023 0,4% 7,1% 8,7% 18,1% 23,9% 41,8%

2024 0,5% 5,8% 12,5% 15,3% 23,2% 42,7%

2025 0,6% 6,0% 17,0% 15,2% 21,6% 39,6%
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Âge moyen au départ à la retraite des 
nouveaux pensionnés 2025

Ensemble Hospitalier Territorial

Droit direct

            Pensions  vieillesse 62,8 62,0 63,2

            Pensions  invalidité 57,6 55,9 58,3
            Total 61,9 61,1 62,3

Droit dérivé

            Pensions  vieillesse 75,8 76,4 75,5
            Pensions  invalidité 65,2 66,0 64,9
            Total 74,0 74,8 73,5

En 2025, l’âge moyen de départ en retraite des nouveaux pensionnés de droit direct est de 61,9 ans. Si cet âge 
moyen est proche de l’âge légal, en pratique de nombreux fonctionnaires profitent des différents dispositifs 
de départ anticipé tandis que d’autres poursuivent leur activité bien au-delà de l’âge légal, notamment quand 
leur carrière est incomplète.

Evolution de l’âge moyen au départ à la retraite des 
droits directs vieillesse (âge à la liquidation)

Ensemble des droits 
directs vieillesse

Catégorie sédentaire Catégorie active

2002 57,1 60,6 56,0

2003 56,2 60,7 56,1

2004 57,6 60,5 56,0

2005 57,4 60,6 56,2

2006 58,0 60,6 56,4

2007 57,9 60,7 56,5

2008 57,8 60,9 56,5

2009 58,4 60,9 56,9

2010 58,4 61,0 56,9

2011 57,0 61,4 57,2

2012 60,1 62,0 57,8

2013 60,3 62,1 58,0

2014 60,7 62,8 58,5

2015 61,0 63,1 58,9

2016 61,1 63,1 59,0

2017 61,2 63,2 59,1

2018 61,4 63,2 59,3

2019 61,6 63,2 59,4

2020 61,8 63,3 59,6

2021 62,0 63,3 60,0

2022 62,1 63,4 60,2

2023 62,3 63,5 60,4

2024 62,7 63,8 60,8

2025 62,8 64,0 61,020
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Ensemble des droits directs vieillesse                         Catégorie sédentaire 	  Catégorie active

1   Les fonctionnaires ayant bénéficié d’un départ dans le dispositif de la catégorie insalubre (ou super active) sont regroupés avec les départs en catégorie active.
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Ensemble des droits directs vieillesse                         Catégorie sédentaire 	  Catégorie active

Evolution de la durée validée des nouveaux pensionnés de droit direct vieillesse1

 Total vieillesse Total invalidité Vieillesse 2-15 ans Vieillesse 15 ans et plus

2010 121,8 100,9 121,8

2011 115,0 100,1 34,7 118,6

2012 121,0 98,6 40,1 126,6

2013 122,3 98,8 40,8 129,0

2014 123,4 99,8 40,6 130,9

2015 123,2 98,4 40,7 131,6

2016 123,6 97,1 40,6 132,7

2017 123,3 96,9 40,0 132,5

2018 122,1 95,6 40,4 132,0

2019 122,0 94,7 40,6 132,0

2020 120,5 95,2 40,7 130,9

2021 119,3 95,4 40,8 130,2

2022 119,4 95,7 40,5 130,0

2023 118,8 94,5 40,1 129,6

2024 117,9 96,3 40,9 129,5

2025 117,2 95,9 40,7 129,1
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En 15 ans, la durée validée moyenne des droits directs vieillesse 
a légèrement diminué, passant de 121,8 trimestres en 2010 à  
117,2 trimestres en 2025. Cette évolution est due notamment à 
l’évolution de la durée minimale des services effectifs nécessaire 
pour ouvrir un droit à pension à la CNRACL qui est passée de 15 ans 
à 2 ans depuis le 1er janvier 2011. La part des retraités qui ont validé 
entre 2 et 15 ans de services était de 4,7 % en 2011 et n’a cessé 
d’augmenter pour atteindre 13,1 % en 2025. Leur durée moyenne 
s’établit à environ 41 trimestres.

A noter que la suppression par la réforme des retraites de 2010 du 
dispositif de départ anticipé pour les parents d’au moins 3 enfants a 
entraîné un flux massif de départs en 2011 d’agents ayant de plus 
courtes carrières ; ceci explique la baisse sensible de la durée moyenne 
validée cette année-là.

Proportion des nouveaux pensionnés bénéficiaires de la majoration pour enfants

Années Droit direct Total droit dérivé

FPH droit direct FPT droit direct Total droit direct

LIQUIDES

2010 24,5% 27,3% 26,0% 32,5%

2011 30,3% 34,3% 32,4% 32,6%

2012 20,2% 25,9% 23,5% 31,6%

2013 19,4% 25,1% 22,8% 31,7%

2014 19,3% 25,4% 23,0% 30,7%

2015 19,6% 25,2% 23,0% 31,2%

2016 19,8% 25,9% 23,6% 31,2%

2017 20,4% 25,8% 23,7% 29,8%

2018 20,2% 26,4% 24,1% 30,0%

2019 20,9% 26,8% 24,7% 29,7%

2020 21,4% 26,4% 24,7% 29,9%

2021 22,3% 26,9% 25,4% 30,6%

2022 23,4% 26,7% 25,5% 28,9%

2023 24,2% 27,1% 26,1% 28,8%

2024 24,9% 27,3% 26,5% 30,2%

2025 25,6% 27,0% 26,6% 29,7%
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La majoration pour enfants est accordée, sous certaines conditions, 
aux retraités ayant élevé au moins trois enfants quelle que soit la 
nature de la pension. Elle est égale à 10 % du montant de la pension 
pour les trois premiers enfants et à 5 % supplémentaires par enfant  
au-delà de trois (sans que la pension puisse excéder 100 % du 
traitement retenu pour le calcul de la pension).

Elle représente l’accessoire le plus fréquemment servi.

Répartition des nouveaux pensionnés de droit direct 2025 en fonction du versant de la fonction publique et de la catégorie hiérarchique

FPH 
Homme

FPH 
Femme

FPT 
Homme

FPT 
Femme

Total 
Homme

Total 
Femme

Total FPH Total FPT Total

Catégorie 
A

3,8% 18,8% 3,6% 8,1% 3,7% 11,5% 22,6% 11,6% 15,2%

Catégorie 
B

6,1% 37,9% 5,3% 9,5% 5,6% 18,8% 44,0% 14,8% 24,3%

Catégorie 
C

9,4% 24,0% 31,8% 41,7% 24,5% 35,9% 33,4% 73,5% 60,5%
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Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A3,6 %
5,3 %

31,8 %

41,7 %

24,5 %

5,6 %
3,7 %

11,5 %

18,8 %

35,9 %

9,5 %

8,1 %

Montant de la pension mensuelle moyenne du flux 2025

 Droit direct - Vieillesse Droit direct - Invalidité  Droit dérivé (Vieillesse 
et Invalidité)

FPH Homme 1 749 € 1 440 € 726 €

FPH Femme 1 686 € 1 376 € 788 €

FPT Homme 1 479 € 1 228 € 612 €

FPT Femme 1 374 € 1 112 € 719 €

Total Homme 1 531 € 1 262 € 670 €

Total Femme 1 502 € 1 201 € 736 €

FPH FPT

FPT Homme FPT Femme Total Homme Total FemmeFPH Homme FPH Femme
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1 749 €

1 440 €

726 € 788 €
612 €

719 € 670 € 736 €

1 376 €
1 228 €

1 112 €
1 262 € 1 201 €

1 686 €

1 479 €
1 374 €

1 531 € 1 502 €

Evolution du montant de la pension mensuelle moyenne2

FPH - droits directs FPT - droits directs Total droits directs Total droits dérivés

2009 1 388 € 1 232 € 1 306 € 589 €

2010 1 404 € 1 250 € 1 322 € 592 €

2011 1 374 € 1 189 € 1 277 € 609 €

2012 1 475 € 1 231 € 1 332 € 627 €

2013 1 480 € 1 233 € 1 332 € 631 €

2014 1 489 € 1 267 € 1 356 € 631 €

2015 1 498 € 1 265 € 1 355 € 635 €

2016 1 526 € 1 255 € 1 359 € 639 €

2017 1 560 € 1 289 € 1 393 € 646 €

2018 1 549 € 1 272 € 1 376 € 647 €

2019 1 536 € 1 288 € 1 378 € 656 €

2020 1 511 € 1 295 € 1 370 € 663 €

2021 1 615 € 1 313 € 1 412 € 678 €

2022 1 731 € 1 360 € 1 491 € 706 €

2023 1 707 € 1 360 € 1 480 € 718 €

2024 1 665 € 1 381 € 1 471 € 755 €

2025 1 653 € 1 370 € 1 462 € 714 €
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FPH - droits directs                 FPT - droits directs                 Total droits directs                 Total droits dérivés

1 653 €
1 462 €
1 370 €

714 €

1  La durée validée prend en compte la durée cotisée proratisée du temps partiel et la durée des différentes bonifications, le tout éventuellement plafonné.
2  Montant brut de la pension y compris les avantages non contributifs et hors pensions d’orphelins. A noter que les montants moyens de pension de 2018 à 2022 correspondent aux montants  
  de mars de l’année suivante et intègrent donc les revalorisations de janvier. A partir de 2023, les montants sont ceux de décembre.
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Répartition régionale du lieu de résidence des nouveaux 
pensionnés de droit direct de 2025 avant et après leur 
départ en retraite

Région Résidence à la retraite Résidence en activité

Auvergne-Rhône-Alpes 11,8% 11,7%

Bourgogne-Franche-Comté 4,5% 4,4%

Bretagne 5,6% 5,1%

Centre-Val de Loire 4,3% 4,0%

Corse 0,6% 0,6%

DROM-COM 3,2% 3,1%

Grand Est 7,3% 7,3%

Hauts-de-France 8,7% 8,5%

Île-de-France 13,5% 16,6%

Normandie 5,5% 5,2%

Nouvelle-Aquitaine 10,5% 10,0%

Occitanie 10,3% 9,6%

Pays de la Loire 5,5% 5,2%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 8,6% 8,6%

13,5 %

Résidence à la retraite

Résidence en activité
Résidence à la retraite
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Aide à la lecture : 10,0 % 
des futurs nouveaux retraités 
de 2025 vivaient en Nouvelle-
Aquitaine avant leur départ 
en retraite (en rouge) ; 
10,5  % de ces nouveaux 
retraités y vivaient à la fin du  
1er trimestre 2026 (en blanc).

Solde migratoire des nouveaux pensionnés de droit 
direct de 2025

Région Solde migratoire

Auvergne-Rhône-Alpes 0,3%

Bourgogne-Franche-Comté 3,2%

Bretagne 9,0%

Centre-Val de Loire 8,1%

Corse 11,8%

DROM-COM 2,3%

Grand Est 0,0%

Hauts-de-France 2,0%

Île-de-France -18,9%

Normandie 4,1%

Nouvelle-Aquitaine 5,2%

Occitanie 7,0%

Pays de la Loire 5,5%

Provence-Alpes-Côte d'Azur -0,1%
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DROM-COM : 

Aide à la lecture : sur le 
périmètre des nouveaux 
pensionnés de 2025, les 
mobil ités géographiques 
liées aux départs en retraite 
ont engendré pour l’Île-de-
France un solde négatif égal à 
19 % du nombre de nouveaux 
pensionnés qui résidaient dans 
cette région avant leur départ.

Définitions
Droit direct / droit dérivé : la pension de retraite peut être composée de plusieurs éléments distincts, régis par des règles d’attribution différentes. Le premier 
élément est l’avantage principal de droit direct. Il est acquis en contrepartie de l’activité professionnelle et donc des cotisations versées (et des validations de 
trimestres acquis) qui y sont liées. Cet avantage peut être transféré au conjoint survivant lors du décès du bénéficiaire. On parle alors d’avantage de droit dérivé, 
souvent appelé pension de réversion, qui peut être cumulé à un avantage principal de droit direct. À ces deux éléments peuvent s’ajouter d’autres éléments qualifiés 
d’avantages accessoires. Le plus répandu est la « majoration pour trois enfants ou plus ».

Pension d’invalidité : pension attribuée dans le cas d’une mise en retraite par anticipation, pour cause d’incapacité permanente du fait de maladie ou de blessure.

Retraite progressive : dispositif initialement restreint au secteur privé et étendu à la fonction publique par la réforme des retraites de 2023. Ce dispositif est ouvert aux 
cotisants étant à moins de deux de l’âge d’ouverture des droits de leur génération (seuil ramené à 60 ans au 1er septembre 2025), disposant d’une durée d’assurance 
d’au moins 150 trimestres, et dont la quotité de travail est comprise entre 50 % et 90 %. Les personnes concernées peuvent cumuler leur rémunération avec une 
pension dont le montant est calculé sur la base des droits acquis lors de l’entrée en retraite progressive, multiplié par la quotité non travaillée (par exemple : 20 % 
pour une quotité de travail de 80 %). Lors de la cessation définitive d’activité, le montant de la pension définitive de droit direct est recalculé en tenant compte des 
droits supplémentaires acquis pendant la période de retraite progressive. La quotité de travail peut être modifiée une fois pendant la période de retraite progressive.

Périmètre de l’étude : les données présentées dans cette étude correspondent à celles observées au 31/12/2025.

Pour en savoir plus
Bridenne I., B. Buisson et S. Leroy (2018), « L’évolution de la retraite des fonctionnaires au fil des générations, entre effets de structure et effets réforme », 
Questions Retraite & Solidarité - Les études, n°22, avril 2018, disponible sous : https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/qps-les-etudes-ndeg22

Bridenne I. et L. Gautier (2012), « De l’incidence des réformes sur les départs à la retraite de la CNRACL », Questions Retraite & Solidarité - Les études, n°1, 
novembre 2012, disponible sous : https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/qps-les-etudes-ndeg1

Bridenne I. et L. Soulat (2016), « L’augmentation de l’âge de départ à la retraite des affiliés de la CNRACL : mesure à travers différents indicateurs », Questions 
Retraite & Solidarité - Les études, n°14, janvier 2016, disponible sous : https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/qps-les-etudes-ndeg14

Etude de l’invalidité CNRACL : Caisse des Dépôts, disponible sous : https://www.cnracl.retraites.fr/flux-invalidite-cnracl-atiacl

Open data de la Direction des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépôts, disponible sous : https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/publications-
et-statistiques dans l’onglet « Statistiques »

Recueil statistique de la CNRACL : Caisse des Dépôts, disponible sous : https://www.cnracl.retraites.fr/nous-connaitre/presse/publications/recueils-statistiques/cnracl

QPS – Les brèves est une publication de la direction des politiques sociales (DPS) de la Caisse des Dépôts. Ce format condensé propose des 
éclairages statistiques sur des sujets liés aux missions de la DPS, accompagnés d’un bref commentaire. Elle est complétée par QPS – Les 
études qui a vocation à faire connaître les résultats des travaux d’études dans l’ensemble des domaines de la protection sociale (retraite, 
vieillissement, handicap…) et de la formation professionnelle, et par QPS - Les cahiers qui est une série de documents de travail diffusant 
des études approfondies. L’ensemble des numéros est disponible sur le site https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/publications-et-
statistiques à la rubrique Publications et statistiques.
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